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Friihling und Herbst des Lii Bu We, aus dem chinesischen ver- 

deutscht und erliautert von Richard WILHELM, Iena, E. Diederichs, 

1928, in-8, xiii + 542 pages; relie toile, RM. 15. 

M. R. WILHELM, qui avait deja publie chez le meme editeur 

des versions nouvelles du Yi king, du Louen yu, de MIenciUs, du 

Tao-to king, de Tchouanzg-tseu et de Lie-tseu, s'attaque cette fois 

a un ouvrage qui n'avait encore jamais passe dans une langue 

europeenne, le L . Lu-che tch'ouen-ts'ieou, ou "Annales 

du sieur Lu", qui est considere comme l'oeuvre de g Ii i Lu 

Pou-wei. On ne peut qu'etre reconnaissant 'a M. W. de son zele a 

doter la sinologie allemande de traductions qui sont en general 

correctes et, dans la mesure oiu un etranger peut se permettre une 

appreciation en pareille matiere, me semblent ecrites en un alle- 

mand excellent et en tout cas tres clair. Mais par ailleurs je dois 

bien ajouter que ces publications ne me paraissent pas etablies de 

maniere a assurer le maximum de profit aux recherches sinologi- 

ques. Trop de probl'emes importants sont passes entierement sous 

silence; ceux que M. W. aborde ne sont qu'effieures. Sans doute 

M. W. ne cherche pas a faire une ceuvre d'erudition minutieuse 

qu'il ne pourrait mener a bien si vite, et il s'adresse a l'ensemble 

du public allemand lettre plus encore peut-8tre qu'aux specialistes. 

Mais les uns comme les autres auraient profit, je crois, a une 

presentation moins superficielle. Il ne peut s'agir, dans le present 

compte rendu, de tenter une etude d'ensemble sur le Lu-che 

tch'ouen-ts'ieou; je voudrais cependant, en partant de la traduction 

de M. W., formuler quelques remarques sur l'auteur et sur l'aeuvre. 

M. W. a etudie successivement, dans son Introduction, la vie de 

Lu Pou-wei (pp. i-vi) et l'histoire de son ceuvre (pp. vi-xiii). 

La biographie est traduite du commentateur f Kao Yeou 1), 

1) Malgre les guillemets, cette traduction n'est pas litterale. 
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et I1. W. continue en disant que l'historien Sseu-ma Ts'ien donne 

le m8me recit, mais en plus grand detail; n'aurait-il pas mieux 

valu alors traduire Sseu-ma Ts'ien, qui ecrivait vers 100 avant 

notre ere, plutot que le resume de Kao Yeou, qui est de la seconde 

moitie du lje siecle apres Jesus-Christ? A prendre Sseu-maTs'ien 

au lieu de Kao Yeou, M. W. eut ete amene en outre a reproduire 

les dates mentionnees par l'historien, et c'eiut ete double profit: on 

constate en effet avec surprise que M. W. traduit la biographie de 

Lu Pou-wei sans donner la moindre indication chronologique, ce 

qui n'eclaire guere les lecteurs non specialistes, et cette absence 

de dates, comme on le verra bientot, a fait aboutir M. W. lui-meme 

a certaines conclusions que je crois inadmissibles D. 
Lu Pou-wei, riche marchand, fit a la capitale du prince de Tchao, 

dans le Sud-Ouest du Tcheli, la connaissance d'un jeune prince de 

Ts'in qui vivait alors la en otage et dont il sut exciter et seconder 

les ambitions. Celui-ci, bien que cadet et ne d'une concubine, 

reussit en effet, de son lieu de quasi-exil, a se faire choisir 

secr'tement comme premier fils par son pere le prince heritier 

Ngan-kouo de Ts'in qui n'avait pas d'enfant de sa premiere femme. 

En 257 av. J.-C., le jeune prince put s'enfuir de la capitale de 

Tchao avec Lu Pou-wei et rentra a Ts'in; en 251, son pere 

Ngan-kouo montait sur le trone de Ts'in et lui-meme devenait 

officiellement prince heritier, puis succedait a son tour a Ngan-kouo 

des 250; c'est le roi Tchouang-siang. En 247, le roi Tchouang-siang 

mourait lui-meme et avait pour successeur son fils, age de 12 ans 

vrais, et qui devait laisser dans l'histoire un nom fameux, Ts'in 

Che-houang-ti. 

La naissance du futur Ts'in Che-houang-ti est entouree de 

quelque mystere. Le fait certain est que Lu Pou-wei, 'a la capitale 

1) AI. W. n'a pas de chance avec le calendrier; la feuille de titre de son ouvrage porte 

T JP ling-mao avec une equivalence 1928; mais ting-mao est 1927. 
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de Tchao, avait une concubine qui plut au prince de Ts'in et que 

Lu Pou-wei la lui ceda; c'est la la mere de Ts'in Che-houang-ti. 

Dans ses "annales principales" de Ts'in, Sseu-ma Ts'ien n'en dit 

pas plus 1); mais, dans sa biographie de Lu Pou-wei (Che ki, 85, 2 a), 

il declare expressement que la concubine etait deja enceinte du 

futur Ts'in Che-houang-ti quand Lu Pou-wei la passa au prince 

de Ts'in et qu'on le cacha 'a celui-ci; en ce cas, le createur de 

l'unite imperiale chinoise ne serait pas de lignee royale. Je ne suis 

pas tres porte a admettre cette naissance irreguliere de Ts'in Che- 

houang-ti. Les lettres, qui avaient voue au fondateur de l'unite 

imperiale une haine d'ailleurs comprehensible, devaient tres natu- 

rellement accueillir et au besoin creer un bruit qui lui etait de- 

favorable. Sseu-ma Ts'ien s'est fait ici leur echo, mais lui-meme 

para't fournir inconsciemment un argument contre son recit. II nous 

dit en effet que la concubine de Lu Pou-wei cacha sa grossesse 

et qu'elle accoucha au terme du k kj44 ta-k'i; or les anciens 

commentateurs sont d'accord pour admettre que ta-k'i signifie "une 

annee entiere", et qu'ainsi la gestation de Ts'in Che-houang-ti au- 

rait dure douze mois au lieu des dix mois habituels (comptes a la 

chinoise). Si tel est bien le sens, comme nous n'avons pas la meme 

confiance dans ces grossesses d'une duree excessive, nous troaverons 

plus simple d'admettre que la concubine de Lu Pou-wei n'etait pas 

enceinte quand elle fut prise par le prince de Ts'in. Sans parler 

des alterations graves que, sous les Song, Sseu-ma Kouang fit ici 

subir au texte de Sseu-ma Ts'ien pour le corser, on voit donc que 

Sseu-ma Ts'ien lui-meme a adopte ici une version evidemment 

tendancieuse. Son texte meme me paralt d'ailleurs offrir une autre 

contradiction intrinseque quand il represente d'abord la concubine 

1) Chavannes, Mix,n. hist., II, 100: "Lorsque le roi Tchouang-siang etait un prince 

envoye en otage dans [le pays de] Tchao, il vit la concubine de Lu Pou-wei; elle lui 

plut et il 'e6pousa; elle enfanta Che-houang." 
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de Lu Pou-wei comme une simple belle fille qui dansait tres bien 

(tll -I- 
- - 

* Lt ), ce qui, vu les habitudes du 

temps, n'indique pas une origine bien elevee, mais declare plus loin 

qu'elle appartenait a une des grandes familles de l'etat de Tchao 

(~ ~ ~ 5¢)- Enfin, pour tout ce qui concerne l'origine de Lu 

Pou-wei et son role jusqu'a l'avenement du roi Tchouang-siang, 

les critiques chinois ont deja signale de nombreuses divergences 

entre les indications du Tchan-kouo ts'6 et celles de Sseu-ma Ts'ien; 

une comparaison minutieuse de ces deux sources sera necessaire 

pour arriver a des conclusions qui, sans etre certaines, soient du 

moins probables 1). 

Lors de son avenement en 250, le roi Tchouang-siang combla 

d'honneurs Lu Pou-wei, qui devint bient6t une sorte de premier 

ministre quand le roi Tchouang-siang fut remplace sur le trone par 

un enfant de 12 ans en 247 2). Du vivant du roi Tchouang-siang, 

1) M. W. n'a pas fait de remarque en traduisant le passage de Sseu-ma Ts'ien ou 

plutot son resume par Kao Yeou, mais sa note 1 de la p. iII montre que lui aussi 

doute de la paternite de Lu Pou-wei. Chavannes (Mem. hist., II, 100, n. 2) semble bien 

avoir alors oublie le passage du ch. 85 de Sseu-ma Ts'ien. Mayers (Chin. Reader's Manual, 
no 228) prete a Lu Pou-wei un calcul qui va contre les termes de l'historien chinois. 

Giles tantot donne la paternite de Lu Pou-wei comme une tradition douteuse (Biogr. 

Diet., no 1455, ou l'ordre des evenements est interverti), tantot comme un fait avere 

(no 1712). Le travail europien le plus critique sur la biographie de Lu Pou-wei et le 

mariage du roi Tchouang-siang est celui de Ch. Piton dans China Review, XIII, 365- 

374; ses opinions concordent en gros avec les miennes, mais il y a quelques erreurs et 

les textes sont a serrer de plus pres; cf. aussi A. Forke, Gesch. der alien chines. Philo- 

sophie, Hambourg, 1927, gr. in-8, pp. 537-540. 

2) En dehors de son titre de ministre, Lu Pou-wei regut du jeune prince le titre 

de tF j3 tclhong-fou (Che ki, 85, 2 b), que le commentateur Tchang Cheou-tsie 

interprete par t 3t ts'eu-fou; c'est done a bon droit que M. W. le rend par "second 

pere". M. W. ajoute que ce titre avait ete octroye anterieurement a des fonctionnaires 

particulierement meritants, tels * (1f Kouan Tchong de Ts'i. L'exemple de Kouan 

Tchong est en effet bien connu, et Tchang Cheou-tsie le rappelle; mais M. W. eiut du 

indiquer les autres exemples anciens qu'il a pu connaitre. Tout le monde n'admet pas, 

malgre Tchang Cheou-tsie, que le titre ait la m8me valeur dans le cas de Kouan Tchong 
et dans celui de Lu Pou-wei. En ce qui concerne Kouan Tchong, tchong etait son vrai 

nom, et le Ts'eu yuan soutient que, pour lui, "Tchong-fou" est simplement une appel- 

71 
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ou peut-8tre seulement apres sa mort, Lu Pou-wei avait renoue des 

relations intimes avec son ancienne concubine devenue reine mere. 

Quand le jeune souverain parvint a l'adolescence, Lu Pou-wei, 

inquiet de l'avenir, s'arrangea pour se substituer dans les faveurs 

de la reine mere un sien client Lao Ngai qu'on fit passer pour 

eunuque et de qui la reine mere eut secretement deux enfants. 

La neuvieme annee de son regne, c'est-a-dire en 238 av. J.-C., le 

futur Ts'in Che-houang-ti, qui avait alors atteint 21 ans reels et 

venait de prendre le bonnet virill), fut mis au courant de toute 

lation polie "Seigneur Tchong", de m8me qu'on a dit LA4 $), "Chang-fou", "Seigneur 
Chang", pour 9 Lu Chang. A vrai dire, je ne crois pas que le Ts'eu yzuan ait 

raison, et le Chouo yuan raconte l'episode d'une maniere qui suppose que 

tchong-fon ait ete' pour Kouan Tchong un veritable titre de parente confere par le duc 

Houan de Ts'i (tI't" /4 ;'jj i "fJ 3j; le Che ki, ch. 62, ne cite pas le titre 
de tchong-fou dans sa biographie de Kouan Tchong; quant au passage du Clhouo yuan, 
il manque dans le Clhouo yuan actuel et je l'emprunte au commentaire de Tchang 
Cheou-tsie. Che ki, 62, 2 a; on trouve d'ailleurs le titre meme de tchong-fon applique 
a Kouan Tchong dans d'autres passages du Chiouo yuan, e'd. des "Cent philosophes", 
XI, 2 a; XIII, 5 a). La lettre de Ts'in Che-houang-ti qui determina le suicide de Lu 
Pou-wei pre'cise bien aussi l'emploi de ichong-fon comme un titre conferant une parente. 
M. Forke (Gesch. d. alien chin. Philos., 538) s'est absolument trompe' en pensant que 
le tchong-fou de Lu Pou-wei 'tait a interpreter par "Pere Tchong", en souvenir de 
Kouan Tchong, et cette traduction est a rejeter e'galement pour le seul exemple que je 
connaisse du titre de tchong-fou entre Kouan Tchong et Lu Pou-wei, a savoir son 

attribution au ministre IS Ijfl Houei Che (cf. La-ehe ich'ouen-ts'ieo?u, XVIII, 6, assez 

obscur d'ailleurs, et la traduction de M. W., p. 308, 'a pre'frer ici encore au "Vater 

Tchung" que M. Forke indique aussi cette fois, ioc. cii., p. 427). En somme ichong-fon, 
qui signifie au propre "freLre cadet du peLre", et tel est le sens que lui donne le vieux 

Che ming, n'a 'te, comme titre, qu'une specialisation adoptee par des princes 

souverains en faveur de ministres plus 'ages qu'eux d'une genDe'ration; c'est dans les 
memes conditions que tchong-fozt sera a nouveau, au debut di IVe siLecle de notre 'ere, 

le titre de E g Wang Tao, et ici encore la popularite de Kouan Tchong fera evo- 

quer son souvenir (cf. Giles, Chin.-Engi. Dici.2, 2876, et Biogr. Diet., 2232). L'expres- 
sion ichong-fou, bien attestee, est omise a tort dans le P'ei-wen Vnn-fou et dans son 

Sap.pliment. 
1) "Le 4e mois, le souverain [alla] passer la nuit 'a * Yong; au jour ki-yeon, 

le roi prit le chapeau viril et ceignit l'6peSe. [Lao] Ngai, marquis de Tch'ang-sin, fo- 
menta une rebellion" (Chavannes, Mim. hist., II, 108). C'est quand on atteignait 20 ans 
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lintrigue; Lao Ngai se revolta ouvertement, mais fut vaineu et 

mis a mort avec ses principaux partisans (sept.-oct. 238). Le mois 

suivant (oct.-nov. 238) 1), Ts'in Che-houang, qui avait voulu mettre 

Lu Pou-wei 'a mort, se bornait a le relever de ses fonctions 

ministerielles 2) et a 1'envoyer resider dans ses domaines du Honan. 

Au bout de "plus d'un an", done en principe vers le debut de 

236 avant J.-C., le roi de Ts'in, inquiet de la clientele que Lu 

Pou-wei avait conservee au Honan, lui enjoignit par lettre d'aller 

a la chinoise (19 ans pour nous) qu'on prenait le chapeau viril, et naturellement on 

n'avait pas tendance, en principe, a reculer cette date pour un prince deja regnant. Or, 

Ts'in Che-houang-ti, n6 en 259, avait en 238 vingt-deux ans a la chinoise (c'est aussi 

ce que dit Chavannes; ce doit etre par une faute de texte que le commentaire de 

Tehang Cheou-tsie parle de 21 ans); le role qu'il devait jouer par la suite ne suppose 

pas par ailleurs une nature timide ou arrie'ree. I1 me semble done probable que Ts'in 

Che-houang-ti n'ait pas attendu la denonciation de 238 pour savoir plus ou moins ce 

qui se passait a sa Cour; mais sa mere et l'entourage de sa mere le maintenaient sinon 

en chartre privee, du moins dans une minorite' dont il ne put s'emanciper sans peine; 

son depart pour Yong dut 8tre une sorte de coup d'etat, et Lao Ngai y repondit par 

une revolte ouverte. 

1) Lao Ngai fut ex6cute' le ge mois de la 9e anne'e (Che ki, 85, 3 a), et Lu Pou-wei 

fut remercie le l 0e mois de la 10' anne'e; il semblerait donc a premiere vue que plus 

d'un an se futt ecoule entre les deux eve'nements; mais, a cette-periode des Ts'in, l'annee 

civile commen,ait au 10' mois astronomique; le 9e mois (astronomique) est done en 

principe le dernier mois de la 9' annee, et le 10' mois (astronomique) de la 10' anne'e 

vient immediatement apres lui. Ce systeme n'a pas e'te d'ailleurs sans causer chez les 

historiens des malentendus et des erreurs, et je ne suis pas sur que les Annalesprincipale: 
des Ts'in et celles de Ts'in Che-houang-ti ne soient pas parfois fautives de ce chef. 

Pour des difficulte's, cf. en tout cas Chavannes, Mim. hist., II, 92, n. 3; 93, n. 1; 

ajouter qu'a la p. 103, le dixieme mois est mentionne' apres le troisieme, au lieu que, 

d'apres le systeme, il devrait commencer l'annee; ici encore, comme dans d'autres cas 

releve's dans les notes pre'cite'es de Chavannes, il semble qu'il s'agisse du dixieme mois 

qui inaugurait l'anne'e civile suivante (c'est ce que siggerent les caracteres cycliques 

cite's pour un jour de ce mois); par contre, dans notre texte do ch. 85, le 10' mois 

de la 10' anne'e doit bien 8tre le mois par lequel cette anne'e debute, comme c'estle cas 

dans Chavannes, Jl]m. hisl., II, 91, pour le premier fait relate sous l'annee 259 av. J.-C. 
2) Chavannes, JUim. lisL., II, 112, a traduit par "donner sa demission", mais le mot 

mien a les deux sens sous les Han, et la construction du ch. 85, 3 a ( + $ 

+ JJ ~ 
- 

7 
-- 

), aussi bien que les circonstances, sont en faveur 
d'une sorte de re'vocation. 
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s'etablir au Sseu-tch'ouan avec les siens. Lu Pou-wei vit Ia le pre- 

lude d'une condamnation 'a mort prochaine et s'empoisonna; les 

Annxales pricipales du Che ki placent sa mort et ses funnrailles 

au debut de la 12' annee de Ts'in Che-houang-ti, c'est-a-dire 'a 

une epoque qui va d'octobre 236 jusque dans les premiers mois 

de 235 1). 

Lu Pou-wei n'etait pas un lettre, mais il savait soigner sa 

popularite et, conscient des services que pouvaient rendre des 

discoureurs et ecrivains habiles, il en entretenait autour de.lui un 

grand nombre; il leur fit mettre en ordre ce qu'ils avaient entendu 

dire ou disaient eux-memes, et c'est Ia l'aeuvre qui nous est par- 

venue. sous le titre de Lu-che tch'ouen-ts'ieou ou Annales du sieur 

Lu 2). De nos jours, comme sous les Han, elle est repartie en 26 

chapitres et comprend trois grandes divisions: les 12 je ki ou 

"regulateurs" 8), les 8 lan ou 'considerations", et les 6 l louen 

ou "dissertations"; chacun des 12 ki est en 5 sections (= 60 sections), 

chacun des 8 lan en 8 sections (= 64 sections) 4), chacun des 6 louen 

en 6 sections (= 36 sections), soit un total de 160 sections; tous ces 

nombres ont une valeur rituelle. 

A quel moment l'ouvrage a-t-il ete redige et l'ordre actuel en 

est-il l'ordre primitif? M. W. a propose pour ces deux questions 

des solutions qu'il me paralt assez difficile d'accepter. 

1) Si on peut hesiter entre la fin de 236 et le deibut de 235, il faut de'cide'ment 

renoncer a' la date de 237 que donnait Mayers, no 465, et qu'on retrouve encore dans 

Legge, L' Kg, I, 20, et dans Couvreur, Li ki2, I, 330. De l'attitude de Ts'in Che-houang-ti 

envers Lu Pou-wei, on ne peut rien conclure ni pour ni contre la paternite de celui-ci. 

2) Ce n'est naturellement pas un commentaire sur le Tch'ouen-is'ieou de Confucius, 

et il ne vaudrait pas de le dire si cette erreur singuliere ne se rencontrait dans Couvreur, 

Li ki2, I, 344. 

3) Je reviendrai sur ce terme plus loin. 

4) Des les Song, ou m8me plus tot, une des sections du premier lan s'est perdue, 
an moins partiellement, et ce qui en reste a ete arbitrairement soude 'a la postface qui 
termine les 12 ki; cette postface 'a son tour est hors nombre par rapport aux 60 sections 
des 12 ki. 
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Les douze ki se terminent par un J siu-yi, sorte de post- 

face, qui debute ainsi: "La huitieme 1) annee de Ts'in, [la planete] 

annee 'tant en jB j t'ouen-t'aTn 2), en automne, le premier jour 

[du mois] etant kict-tseu, ce premier jour un homme de bonne 

compagnie s'informa des douze ki. Le marquis de 3 t Wen-sin 3) 

dit: "J'ai etudie 1'enseignement que Houang-ti a donne 'a Tchouan- 

hiu: En haut, il y a un grand disque 4), en bas il y a un grand 

carre.... 

Tous les commentateurs disent que, par "huitieme annee de Ts'in", 

il faut entendre "huitieme annee de Ts'in Che-houang-ti", et c'est 

evidemment la seule solution admissible, encore que la redaction 

soit surprenante 5). Mais ceci ne tire pas d'embarras. M. W. (p. 490) 

s'est borne a dire que les commentateurs (chinois) ne sont pas au 

clair s'il faut lire l'indication cyclique d'annee comme equivalant 

a keng-chen ou a sin-yeou, et n'a indique aucune correspondance 

en chronologie europeenne pour l'une ou l'autre de ces annees. 

Mais un premier point est certain: t'ouen-t'an est toujours et par 

definition l'6quivalent de F chen; l'indication paraltrait donc viser 

keng-chen, et keng-chen repond en principe a 241 av. J.-C. (en style 

1) M. W., qui a bien traduit par "im achten Jahr" p. 154, a e'crit par inadvertance 

".in das zehnte Jahr" dans sa discussion de la p. x. 

2) M. W. (p. 154) ecrit "gun-/an", soit pour nous kiun-/'an; je ne crois pas que 

cette lecture existe. 

3) Lu Pou-wei avait ete nomme' "marquis de Wen-sin" la lr' ann6e du roi Tchouang- 

siang, c'est-a-dire en 250 aY. J.-C. (Chle ki, 85, 2 b). Au lieu de "Le marquis de Wen-sin 

dit", M. W. traduit "Je dis", en ajoutant en note que Lu Pou-wei se designe ici lui-meme 

par son titre nobiliaire; M. Forke (Gesch. d. al/en chin. P1hilos., 539) a compris de m8me, 

et a admis en outre que le J ,A, leang-jen, l'"homme de bonne compagnie", n'etait 

autre que le "pupille" de Lu Pou-wei, c'est-i-dire Ts&in Che-houang-ti (qui avait alors 

20 ans; M. Forke aurait-il compris au sens de "prince" le i - kicun-/sen par lequel 

Kao Yeou glose leang-jen ?). Tout ceci me parait peu vraisemblable, et il est clair, a mon 

sens, qui c'est un autre qui parle de Lu Pou-wei en le designant par son titre. 

4) MI. W. traduit (p. 154): "Es gibt einen grossen Konig in der Hohe", mais "Kbnig" 

doit 8tre une faute d'impression pour "Ring". 

5) I1 me semble qu'on attendrait au moins un mot comme EE wang, "roi", apres Ts'in. 
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historique); seulement 241 av. J.-C. est la sixiemo annee de Ts'in 

Che-houang-ti et non la huitieme. On pourrait evidemment songer 

a corriger /_ pa, 'huiti'me", en l< lieou, "sixieme", mais le com- 

mentaire de Kao Yeou, qui est de la seconde moitie du 11e siecle 

de notre ere, a aussi "huitieme", et il faudrait alors admettre 

qu'une alteration dans le texte a amene de bonne heure une 

alteration correspondante du commentaire par l'intervention d'un 

"copiste intelligent". Le mieux paralt etre de garder le texte, qui 

a deja fait couler beaucoup d'encre meme parmi les sinologues 

europeens. On connalt quelques exemples plus anciens, mais pure- 

ment astrologiques et exprimes avec le cycle des lieux sideraux 

de Jupiter, oju il faut abaisser de deux ans l'indication cyclique 

apparente pour avoir la date reelle; nous admettrons provisoirement 

que nous avons ici un exemple unique d'un emploi identique de la 

serie 'a laquelle appartient t'ouen-t'an et qui ne se rencontre en- 

suite qu'en cycle stabilise et avec sa valeur normale 1). L'annee 

visee est done 239 av. J.-C., qui n'est ni keng-chen, ni sin-yeou, 

mais jen-siu. Ceci semble confirme en outre par l'indication du jour: 

la mention de l'automne, sans autre precision, doit se rapporter au 

debut de l'automne; or, d'apres la Concordance du P. Hoang, le 

premier jour du premier mois d'automne de 239 av. J.-C. aurait 

1) Cf. Chavannes, MUixm. hist., III, 659-660; de Saussure, dans T'oung Pao, 1908, 

456; 1914, 678-684. Dans le'dition de Pi Yuan (que M. W. parait avoir eue entre 

les mains), il est fait e'tat des calculs de k k Ts'ien T'ang (1735-1790), qui, au 

nom du systeme j , tck'ao-tck'en ou J Jf, t'iao-tch'en, voulait que la mention 

de t'ouen-t'an fuit une erreur d'un an due au redacteur du Lu-che tich'ouen-ts'ieou, et 

pr'tendait aussi expliquer par le m8me systeme tch'ao-tck'en la divergence constante d'un 

an dans les notations d'annees cycliques chez Pan Kou (cf. a ce sujet Chavannes, dans JA, 

1890, 498, et de Saussure, dans T'oung Pao, 1908, 471-475). Je ne retrouve nichez 
Chavannes ni chez de Saussure une discussion de ce systeme tch'ao-tch'en tel qu'il est 

expose dans le Cke-san kinyg tckou chou, sous-commentaire du Icheou li, ch. 26, art. du 

~ j; 47 z;)P'ing-siang-che (cf. toutefois Chavannes, Mim. kist., III, 653, qui cite un 

autre commentaire du meme passage du 7ceheou li). 
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bien ete un jour kia-tseu, premier du cycle, comme le veut le texte 

du Lu-che tch'ouen-ts'ieout. Mais reste a savoir si l'indication de la 

Concordance, a travers les tables de Wang Yue-tcheng, ne provient 

pas en derniere analyse du texte meme qui nous occupe ici. En 

tout cas, le P. Hoang donne, comme equivalent occidental de ce 

jour kia-tseu, le 7 aout 239 av. J.-C., style historique gregorien. 

On sait que les dates gregoriennes du P. Hoang anterieures a l'ere 

chretienne doivent etre abaissees de deux jours 1), ce qui donnerait 

ici le 9 aout 239; mais, sauf erreur de ma part, c'est le 16 aoiut 

239 historique julien, done le 12 aout 239 av. J.-C., style histori- 

que gregorien, qui a ete un jour kia-tseu; je n'ai pas pousse la 

recherche au-dela. 

Ainsi les douze chapitres de "regulateurs" seraient de 239 av. 

J.-C., c'est-a-dire d'une epoque ou Lu Pou-wei etait tout puissant 

a la cour de Ts'in. Quant aux "considerations", M. W. a invoque 

ce passage de l'autobiographie de Sseu-ma Ts'ien 2): ~ ~ -_ 

+ft fi § w "[Lu] Pou-wei fut banni au Chou (= Sseu-tch'ouan), 

et le monde transmit les Considerations de Lii [Pou-uei]"; d'apres 
M. W. (p. x), Sseu-ma Ts'ien indique ici clairement que Lu Pou- 

wei n'a compose ses Considerations qu'apres son exil au Sseu-tch'ouan, 

et on ne peut d'autre part admettre, ajoute M. W., qu'il y ait la 

une erreur de l'historien. I1 est de fait que Sseu-ma Ts'ien, vou- 

lant expliquer pourquoi il continue son oeuvre d'historien apres une 

condamnation infamante, cite des exemples anciens d'ecrivains que 

le malheur non seulement n'a pas arretes mais a meme plutot in- 

spires, et parmi eux fait etat des Considerations de Lu Pou-wei. 

Mais le temoignage est-il aussi decisif que l'admet M. W.? Remar- 

quons d'abord que des critiques chinois, tels que k f T Fang 

Hiao-jou (1357-1402), moins conservateurs que M. W., n'ont pas 

1) Cf. T'oung Pao, 1929, 149. 

2) Che ki, 130, 5 b; tout le passage se retrouve dans Ts'ien Han chou, 62, 9 a. 
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hesite a dire que Sseu-ma Ts'ien s'est trompe '). Un autre lettre 

connu, *, * Ts'i Chao-nan (1703-1768), a fait remarquer 2) 

qu'immediatement apres le passage relatif a Lu Pou-wei, Sseu-ma 

Ts'ien ajoute dans une phrase parallele: "Han Fei fut emprisonne 

par les Ts'in, et [il y eut] le ;QJ jw Chouo nan et le fjj- ' Kou 

fen"; ce sont la en effet deux sections de 1'oeuvre philosophique 

de Han Fei, le Han Fei-tseu, mais il est hors de question qu'elles 

aient pu etre composees dans le bref intervalle qui s'ecoula entre 

l'emprisonnement de Han Fei et son suicide force. Sseu-ma Ts'ien 

lui-meme, dans sa biographie de Han Fei, donne d'ailleurs ces 

chapitres comme rediges quand Han Fei se trouvait encore dans 

son 'tat natal de Han; bien plus, il indique expressement le chapitre 

Kou fen comme un de ceux qui avaient en un temps fait souhaiter 

a Ts'in Che-houang-ti de pouvoir attirer Han Fei pres de lui ). 

Ts'i Chao-nan en conclut que Sseu-ma Ts'ien (dut sa redaction 

nous para'tre un peu lache) procede par analogie et cite des 

ecrivains qui ont ecrit apres avoir passe par le malheur a cote 

d'autres dont les malheurs subsequents n'ont pas fait supprimer 

les ecrits. 

Telle est en effet la conclusion 'a laquelle ii faut s'arreter si 

on veut sauver le texte de l'autobiographie de Sseu-ma Ts'ien 4), 

1) Voir 1'argumentation de Faug Hiao-jou reproduite dans l'appendice (fos-k'ao) de 

l'edition de Pi Yuan inseree au King-hium-f'ang ts'ong-ckou. 

2) Cf. la note de Ts'i Chao-nan placee h la fin du ch. 62 du Ti'ien hlla chlot' 

dans I'edition de K'ien-long et celles qui la suivent. 

3) Cf. Chte ki, 63, 3 a et 5 a. 

4) Je ne suis pas siur que cette autobiographie, ou plutdt cette postface au Che ki, 

ait la valeur absolue qu'on a accoutume' de Ili accorder. L'etude des sections de I'ceuvre 

de Sseu-ma Ts'ien qui etaient perdues des les Han occidentaux montre qu'un passage 

important de cette postface a ete au moins remanie. Ici meme, parmi ces auteurs mal- 

heureux qu'il invoque 'a titre de pr6cidents, Sseu-ma Ts'ien nomme " J5j Tso-k'ieou 

qui a perdu la vue ( I,9J miny)" et ".1 . Souen-tseu qui a eu les pieds coupes ( pin)"; 

or on sait que ces personnages s'appelaient Tso-k'ieou AMing et Souen Pin. I1 y a quelque 

artifice litteraire assez peu digne d'un e'crivain serieux 'a faire etat de traditions qui de 
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car il n'est pas douteux, contrairement 'a ce qu'a pense Ml. W., 

que les Considerations, tout comme le reste de l'ouvrage de Lu 

Pou-wei, ne soient anterieures a l'ordre d'exil au Sseu-tch'ouan. 

Au temps seulement de sa puissance a la Cour de Ts'in Lu Pou- 

wei avait autour de lui ces milliers de clients parmi lesquels sont, 

selon Sseu-ma Ts'ien lui-meme, les auteurs veritables du Lu-che 

tch'ouen-ts'ieou. C'est a cette epoque de la vie de Lu Pou-wei que 

Sseu-ma Ts'ien, dans sa biographie du personnage (Che ki, 85, 2 b), 

attribue la composition de l'ouvrage complet et qu'il en enumere 

toutes les parties, les "Considerations" tout aussi bien que les 

"Discussions" ou les "Regulateurs". Bien plus, .Sseu-ma Ts'ien cite 

a propos de l'ouvrage complet l'anecdote celebre qui veut que Lu 

Pou-wei ait fait placer le Lu-che tch'ouen-ts'ieou a la porte du 

marche de Hien-yang, la capitale des Ts'in, et suspendre au-dessus 

une grosse somme d'or 1) promise a" quiconque trouverait un seul 

mot a changer dans le texte; naturellement personne ne se presenta, 

car Lu Pou-wei etait puissant. Au contraire, tout le recit de 

Sseu-ma Ts'ien devient incoherent si on place une partie de la 

redaction apres la disgrace de Lu Pou-wei. J'ajouterai meme que 

je ne crois pas que Lu Pou-wei soit jamais alle au Sseu-tch'ouan. 

Le texte meme de sa biographie suggere qu'il se soit empoisonne 

au Honan quand il eut recu l'ordre de se rendre au Sseu-tch'ouan, 

et c'est bien ainsi qu'a compris Fang Hiao-jou. Une circonstance 

accessoire me fortifie dans cette opinion. Meme apres son envoi en 

toute evidence sont si e'troitement apparentees au nom meme des individus qu'elles de- 

viennent suspectes en quelque fnaniere. Mais la question des remaniements que le C/he ki. 

a subis est trop complexe pour etre abordee de biais et en passant. 

1) ZE k ts'ien-ckin; la valeuir de lexpression a change au cours des siecles, et 

je ne suis pas convaincu que les "mille livres d'or" souvent adoptees soient correctes; 

"mille pieces d'or" se justifie encore moins dans un pays qui, pratiquement, n'a jamais 

monnaye l'or; les "tausend Pfund Geld" de M. W. (p. III) sont par contre bien vagues 

(si du moins "Geld" n'est pas une faute d'impression pour "Gold"). 
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disgrace au Honan, Lu Pou-wei, comme Sseu-ma Ts'ien l'atteste, 

avait conserve un certain nombre de partisans. Quand il mourut, 

cette clientele lui fit immediatement et furtivement des funerailles 

rituelles, et qui indisposerent assez Ts'in Che-houang-ti pour lui 

faire prendre contre ceux qui y participerent des mesures que les 

"annales principales" des Ts'in ont enregistrees 1). Or une tradition 

constante, attestee au moins des la premiere moitie du IIIe siecle 

de notre ere, veut que ces funerailles aient eu lieu au Honan, et 

que la tombe de Lu Pou-wei ait ete situee sur ce mont Pei-mang 

pres de Lo-yang qui est la grande necropole de la "capitale orientale" 

des avant les Han et jusqu'aux T'ang 2). Ces funerailles rituelles, 

faites furtivement pour un homme disgracie, avec un grand concours 

de clientele, s'accorderaient mal avec l'hypothese de la mort au 

Sseu-tch'ouan suivie d'un retour du corps au Honan. Les termes 

de l'autobiographie de Sseu-ma Ts'ien ne s'opposent d'ailleurs pas 

absolument a la solution que j'adopte; quand l'historien dit que 

Lu Pou-wei fut exile au Sseu-tch'ouan, il dit vrai puisque l'ordre 

en parvint reellement a Lu Pou-wei, mais celui-ci a prefere la mort 

immediate a un lointain exil qui ne l'eut pas sauve. Nous admet- 

trons donc en definitive que, si la postface qui termine le ch. 12 

est bien authentique, malgre ses bizarreries et ses mutilations, le 

Lit-che tch'ouen-ts'ieou entier a ete acheve en 239 avant J.-C., un 

an avant la chute de celui dont il porte le nom s). 

1) Cf. Chavannes, Mem. hist., II, 116. Les mesures repressives distinguent entre 

les gens de Ts'in et ceux de Tsin. Chavannes dit en note que ces gens de Tsin sont 

ceux qui avaient accompagne Lu Pou-wei quand il etait venu de son pays natal de Tchao, 
l'un des trois etats formes du demembrement l'ancien Tsin. II y a la une petite erreur. 

Lu Pou-wei faisait son commerce a Han-tan, capitale du Tchao, mais lui-meme etait 

originaire soit de Wei, soit de Han, c'est-a-dire de l'un des deux autres etats nes des 

ruines du Tsin; par suite les gens de Tsin peuvent etre aussi bien des compatriotes 

appartenant a Wei ou a Han que des compagnons amenes de Han-tan. 

2) Cf. Che ki, 6, 3b; 85, 3 b. 

3) M. Duyvendak, dans son excellent livre The book of Lord Shang (Londres, Probsthain, 

1928, p. 10) date le Lu-che tch'ozuen-ts'ieoe de 238 av. J.-C. Si c'est sur l'idee d'un 



BIBLIOGRAPHIE. 81 

La question de l'ordre ancien de l'ouvrage est plus difficile a 

resoudre que celle de la date. L'orlre actuel est "Regulateurs", 

"Considerations", "Dissertations", mais la postface est a la fin des 

"Regulateurs", au lieu qu'on l'attendrait 'a la fin de l'ouvrage. 

D'autre part, Sseu-ma Ts'ien donne a deux reprises (85, 2b, et 14, l b) 

l'ordre "Considerations", "Dissertations", "Regulateurs" 1), ce qui 

semblerait indiquer que les "Regulateurs" terminaient primitivement 

l'ouvrage, et ainsi se justifierait que la postface fuit placee apres eux, 

en fin d'ouvrage 2). J'ajouterai qu'en apparence ceci pourrait expli- 

quer aussi que Sseu-ma Ts'ien, dans sa postface-autobiographie, 

parlat du Lu-che tch'ouen-ts'ieou sous le titre de Lu lan, "Consi- 

derations de Lu", puisque les 'Considerations" seraient alors la 

section initiale. M. W. adopte finalement l'hypothese suivante: Lu 

Pou-wei fit d'abord paraltre les "Regulateurs" au temps de sa 

puissance, et leur donna le titre d'Annales du sieur Lu; la post- 

face actuelle les terminait; plus tard, en exil, il leur prefixa les 

"Considerations" et les "Dissertations", sans que le titre general 

fiut change. 

Ici encore je ne pense pas que les arguments invoques soient 

decisifs, mais je n'ai pas non plus de preuves bien fortes a offrir 

dans l'autre sens. L'ordre actuel est sinon primitif, du moins fort 

ancien, car il est atteste non seulement par Ma Tsong pour l'6po- 

que des T'ang 3), mais par la preface de Kao Yeou pour le IIe siecle 

achevement au Sseu-tch'ouan, la date est trop haute; si c'est, comine je le suppose, 

d'apres la postface qui termine le ch. 12, elle est trop basse d'un an. 

1) M. W. (p. xi) dit que ce meme ordre se retrouve, en dehors de Sseu-ma Ts'ien, 

dans les "Han-Urkunden", ce par quoi il semble designer le Ts'ien IIan choe; mais je 

ne crois pas que le l'ien Han chon enumere nulle part les sections du Lu-che tch'ouen-ts'ieo?l. 

2) A vrai dire AI. W., qui fait 6tat de cette position de la pre'face aux pages x-xi 

et l'y estime surprenante si l'ordre actuel est primitif, dit a la p. 490 que "la postface 

de l'ouvrage entier est placee a la fin de la premiere partie, co7zfornmement a' 'usage 

chinois" (c'est moi qui souligne), et les deux opinions sont contradictoires; M. W. avait 

vraisemblablement re'dige' les notes du texte avant d'6crire son introduction. 

3) Cf. le passage de son Yi lin reproduit dans lefou-k'ao de le'dition de Pi Yuan, 2 a. 
6 
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de notre 're. Quant au reste, on a vu que je ne croyais pas aux 

raisons invoqu6es pour placer une partie de la r6daction du Lu-che 

tch'ouen-ts'ieou au cours d'un exil au Sseu-tch'ouan qui, a mon sens, 

ne fut jamais accompli. D&s le d6but, et ici j'en suis d'accord avec 

Ml. W., les "R6gulateurs" ont exist6, puisque c'est ' eux si'rement 

que l'ouvrage doit son titre d'Annales du sieur· Lu, dej" donne par 

Sseu-ma Ts'ien, et, si la postface a quelque valeur, ces ke'gulateurs 

sont de 239 avant notre 'ere; mais d's l'ann6e suivante Lu Pou-wei 

6tait tomb6, et je ne vois pas que l'oenvre ait pu paraitre en deux 

fois. Dans ces conditions, et malgr6 l'ordre dans lequel Sseu-ma Ts'ien 

enumere les sections, j'incline 
" 

ponser quo, d&es l'origine, l'ordro 

etait lo meme qu'au tomps do Kao Yeou ot do nos jours. 

Que sont ces douze ki, ou "Regulateurs", qui, "a mon avis, 

ont toujours ouvert l'ouvrage ot lui out vain son titre? M. W. les 

appelle des "Aufzoichnungen", 
" 

quoi je pref6rerais 1'6quivalenco 

"Regeln" de M. Forke (Gesch. d. alten chines. Phil., 539): ce sont 

des d6tails calend6riques sur los douzo mois consideres comme 

normo et marque-temps, on du moins c'ost Ih le sujet du premier 

paragrapho do chacun dos douzo chapitros, 
" un mois par chapitro. 

Ces promiors paragraphes do chacun dos douze chapitros out eu, 

au moins on apparonco, uno fortuno singuli'ere, puisqu'on consid"ere 

generalement quo c'ost du Lu-che tch'oueni-ts'ieou qu'ils out ete 

oxtraits sons los soconds H-an pour constituer lo chapitre ) -A f 
Yue ling, ou R"Tgeles des mois", dn Li ki 1); on dit meme oncore 

1) Cf. Couvreur, Li Wi2, I, 330 410; Legge, Li KzE, I, 20-21, 249-310. Ce 

chapitre est aussi naturellement dans la traduction plus ancienne de (allery; ii a 111 

traduit en outre par Grube dans le Religionsgeschichlliches Lesebuch de Bertholet, TO- 

bingen, 1911; ii y a des divergences assez se'rieuses entre Legge, Couvreur et W ilhelm. 

Legge (I, 7) et Couvreur (I, xvii) ont admis (et M. Forke les a encore suivis r6cem- 
ment pour le Yee ling, dans sa Gesch. d. al/en chines. Phil., 515) que trois chapitres 
du Li kci, dont hi Yzte ling, n'ont 6te' incorpore's 

' ce rituel que par Ma JODg (79-166); 
c'est lb une information qui provient du Sonei chon (32, 9 r0), mais les commissaires 

de K'ien-long out montrd dans leur notice du Li hi (Sse-k'ou..., 21, 2 r0) que le Souei 
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souvent, bien qu'a tort, que la liste complete des 28 mansions lu- 

naires se trouve pour la premiere fois en Chine dans ces paragraphes 

du Lu-che tch'ouen-ts'ieou 1). I1 est clair en effet que les premiers 

paragraphes de chacun des douze chapitres des "Regulateurs" et le 

Yue ling sont copies l'un de l'autre, ....a moins qu'ils ne soient 

tous deux copies d'une troisieme source. Or cette troisieme source 

a dui exister, bien qu'elle ne remonte pas au temps du "duc de 

Tcheou" comme M. W. paralt presque incliner a l'admettre (p. vnI), 

mais a la fin de la dynastie Tcheou: c'est le J - Tcheou chou, 

ou X J- Yi Tcheou chou. Tcheng Hiuan (127-200) disait 

que le Yue ling du Li ki etait pris au Lu-che tch'ouen-ts'ieou, mais 

Ts'ai Yong (133-192) soutenait qu'en realite cette partie du 

Lu-che tch'ouen-ts'ieou et le Yue ling du Li ki etaient tous deux 

empruntes au ch. 53 du [Yi] Tcheou chou, precisement intitule 

Yue liug 2). Le Yi Tcheou chou est un recueil de morceaux de 

dates diverses, mais qui remontent dans leur ensemble au temps 

des Tcheou; Sseu-ma Ts'ien l'a connu; malheureusement, si la 

table en enumere bien encore aujourd'hui 71 chapitres comme au 

temps de Ts'ai Yong, le texte en est aujourd'hui tres incomplet 

et altere; en particulier onze chapitres sont perdus au moins depuis 

le milieu du XIVe siecle et probablement des l'an 600 environ, 

et parmi eux le Yue ling 3). Mais il ne me parait nullement in- 

chou fait bien probablement erreur et que le Ytee lizg devait faire partie de la collection 
de traites qui a forme le Li ki, a savoir le recueil dit du "petit Tai", au moins des le 

temps de Lieou Hiang (1" siecle av. J.-C.). Tcheng Hiuan parle d'ailleurs de l'incorpo- 
ration du ITue ling au Li ki en des termes qui excluent que cette incorporation soit due 
a Ma Jong, dont il etait le disciple prfere'. En re'alite, i'histoire du Li ki n'a ete faite 
serieusement jusqu'ici par aucun de ses traducteurs. 

1) C'est encore ce qui est dit dans l'edition posthume des notes du P. Havret, 
Melanges sur la chironol. chinoise (Far. Sinol. no 52), Changhai, 1920, p. 26. Pour des 
mentions des mansions lunaires avant Lu Pou-wei, cf. de Saussure, dans T'oung Pao, 
1922, 283-284, et H. Maspero, ibid., 1929, 277-284. 

2) Pour les textes de Tcheng Hiuan et de Ts'ai Yong, cf. le fou-k'ao de l'edition 
de Pi Yuan, 1 a. 

3) Cf. la notice du Sseu k'ov..., 50, 1 b-4 a. 
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vraisemblable que Ts'ai Yong ait raison et que le Yue ling perdu 

du [ Yi] Tcheou chou soit 1'original des textes correspondants du 

Lu-che tch'ouen-ts'ieou et du Yue ling du Li ki 1). Par ailleurs c'est 

1) Le ch. Yee inug du Yi icheoo chou existait shurement au IJe siecle de notre ere, 
car il est expressement cite par Ma Jong (79-166) dans son commentaire du Louen!lu 
(cf. Sseu l'ou..., 50, 2 b). Ts'ai Yong connaissait bien la question du Yue ling, et lui- 

meme avait enrit on Id -- j Yue-liug lchang-ckiu, ou Commentaire du Yue-ligg, 
en 12 ch. (cf. Souei c/iou, 32, 7 b), dont de longs passages sont cites dans la premiere 
moitie du VIe siecle par M Jj-o Lieou Tchao dans les notes des chapitres qu'il a ajoutes 
au lleo Hau c/kou, en particulier dans celles des chapitres sur le calendrier; on admet 
qu'il s'agit d'un commentaire du Yue ling du Li ki, mais il pouvait aussi bien s'agir 
de celui du Yi Tcheou chou. Les raisons poIIr lesquelles Tcheng Hiuan soutenait que le 
Tue liug etait l'ceuvre de Lu Pou-wei sont rappelees par K'ong Ying-ta (574-648) au 
dibut de son sous-commentaire sur ce chapitre du Li ki. Les deux principales sont 
l'identite entre le Yue ling et le premier paragraphe de chacun des douze "Regulateurs" 
de Lu Pou-wei, et le fait que le I'ue ling suppose des institutions des Ts'in et non des 
Tcheou, en particulier quand il place le commencement de I'annee au dixiieme mois. 
L'identite' des textes ne prouverait rien si tous deux edtaient pris 'a une rneme source. 
A la seconde raison, K'ong Ying-ta lni-meme re'pond que Lu Pou-wei est mort quinze ans 
(quatorze pour nous) avant que Ts'in Che-houanig-ti n'eiut conquis tout l'empire (221 av. J.-C.) 
et ce n'est qu'apres cette conquete que Ts'in Che-houang-ti imposa le debut de l'annee 
au dixieme mois. Je ne suis pas sfur que cette reponse de K'ong Ying-ta ait grande valeur, 
car les Auuahes principales des Ts'in supposent le commencement de l'annee an dixieme 
mois bien avant 221, et les chronologistes l'adoptent 'a partir de 255 avant J.-C. (cf. 
la Concordance du P. Hoang). Tcheng Hiuan tenait surtout pour l'attribution 'a Lu Pou- 
wei parce que lautre eicole, celle de Ts'ai Yong, voulait que l'auteur ffut le duc de 
Tcheou, qu'on pla,ait alors au XIIe siecle avant notre ere. Ceci revient a dire que 
lautre ecole voyait dans le Irue ling un chapitre du Yi tcheou chou attribue au due de 
Tcheou; mais le Fi Lcheou chou ne remonte pas si haut; ce n'est pas une meuvre uni- 
forme, et les opuscules qui le composent sont des derniers siecles des Tcheou; son Tue 
ling, m8me s'il est la source de Lu Pou-wei, pouvait tres bien n'etre que de la premiere 
moitie do IIIe siecle avant notre ere et avoir subi l'empreinte de la puissance croissante 
des Ts'in (certains commentateurs, comme Lou Wen-tch'ao, nient d'ailleurs que le texte 
du Lu-c/ie tc/i'ouen-ls'ieou ou dou I'e ling impose ce commencement de 1'annee au 
dixieme mois). Par une note de Lou T6-ming (circa 600 A.D.) inseiree en tete des 
commentaires du Yue ling, nous savons que l'attribution do YTue uing au duedeTcheou, 
donc au Yi Tcheou chou, fut encore soutenue, apres Ts'ai Yong, par Wang Sou (195-256), 
grand lettre, encore que grand faussaire, et auteuir d'un commentaire do Li ki, en 30 ch., 
qui existait eocore SOU5 les Souei (Soucei chou, 32, 7 b), mais est perdu; selon touite 
vraisemblance, Wang Sou avait enicore acces au Yue ling du Ti Thekeou chout. Mais dejai, 
dans la premiere moitie' du VII' siecle, K'ong Ying-ta, en discutant lopinion de Tcheng 
Hiuan, icrit: "Le [Ti] Tcheou chou avait anterieurement un Tuve liug; comment peut-on 
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encore le meme texte qui, avec quelques changements, est a la base 

du ch. 5 du Houai-nan-tseu, intitule U IJ Che-tso, "Regles des 

saisons" 1). 

Mais tout ceci a une repercussion sur l'opinion que M.W. s'est 

faite quant a la transmission du Lu-che tch'ouen-ts'ieou. M. W., en 

general tres porte a defendre la valeur de la tradition chinoise, 

admet ici que le Lu-che tch'ouen-ts'ieou a subi des remaniements 

assez importants sous les Han, car la place du soleil dans les 

mansions lunaires se rapporte "a une epoque posterieure au debut 

de l'ere chretienne"; telle est en effet la conclusion a laquelle est 

arrive l'astronome W. Hartner, qui a etudie les donnees astrono- 

miques de l'ouvrage a la demande de M. W. Je ne suis pas astro- 

nome, mais j'avoue garder des doutes sur les conclusions de M. 

Hartner. Au nom de l'astronomie, on nous a bien souvent presente 

comme certaines, pour l'antiquite chinoise, des dates historiquement 

inadmissibles, et ce n'est pas la faute de l'astronomie en soi, mais 

de l'application qu'on en fait a des donnees chinoises insuffisantes 

en elles-memes ou insuffisamment comprises. M. Hartner (pp. 507- 

509), qui renvoie pour les 28 mansions au Handbook de Doolittle 

(1872) et subsidiairement aux notes du P. Havret (t 1901) 2), n'a 

dire que [le Yue ling] est l'ceuvre de [Lu] Pou-wei?" (M] 
9 * ) f or 

'ff -T = ~j _ pjT )) qa ); et j'entends par la non pas que, selon K'ong Ying-ta, 

le Yi Tcheou chou avait un Yue ling "anterieurement" a Lu Pou-wei (quoique cela soit 

implique), mais que le Yi Tcheou chou contenant "anterieurement" un Yue ling deja 
perdu au temps de K'ong Ying-ta; la disparition du ch. 53 du Yi Tcheou chou se pla- 
cerait alors entre le milieu du III' siecle et la fin du VIP, et peut-etre sa trop grande 
ressemblance avec Yue ling du Li ki y a-t-elle contribue. 

1) Ceci aussi a ete signale par Ts'ai Yong, mais ce cbapitre du Houai-nan-tseu, 
qui est aujourd'hui le cinquieme, est indique par lui comme le quatrieme. On sait que 
le Houai-nan-tseu est un recueil de morceaux d'auteurs divers, encore plus que le Lu-che 
tch'ouen-t.s'ieou. Dans le cas present, la concordance avec le Lu-che tch'ouen-ts'ieou et le 
Yue ling n'est que partielle, mais suffisante toutefois pour qu'une etude critique du Yue 

ling doive discuter soigneusement les lecons du Houai-nan-tseu; aucune de nos traductions 
ne l'a fait. 

2) Parues seulement en 1920 dans le no 52 des ?arietes [et non "Variations"] 

Sinologiques. 

85 
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evidemment pas lu les travaux plus recents de de Saussure, mais 

il n'etait pas besoin de ceux-ci pour savoir a quoi s'en tenir sur 

les faisceaux que sont en realite les sieou et sur le choix des 

etoiles determinatrices parfaitement arrete des la fin des Tcheou; 

le "Schwerpunkt" et les inductions de M. IIartner sont hors de 

cause 1). 

Or les conclusions de M. Hartner, obtenues avec une connais- 

sance si superficielle de l'ancienne astronomie chinoise, entraineraient 

certaines consequences que M. W. ne parait pas avoir apergues. 

Si les donnees astronomiques du Lu-che tch'ouen-ts'ieou ont ete 

rajeunies apres le debut de l'ere chretienne - on ne nous dit pas 

d'ailleurs la date posterieure a ce debut a laquelle M. Hartner a 

abouti -, ceci supposerait un remaniement parallele et identique 

dans le Yue ling, que nous avons vu exister a part du Lu-che 

tch'ouen-ts'ieou au moins des le premier siecle avant notre ere, et 

aussi dans le Houai-nan-tseu qui est du deuxieme siecle avant 

notre ere, car le Yue ling et Houai-nan-tseu donnent, pour les 

divers mois, les memes positions du soleil dans les mansions que 

celles indiquees par le Lu-che tch'ouen-ts'ieou; encore ne fais-je pas 

intervenir le Yue ling perdu du Yi Tcheou chou qui etait bien 

probablement aussi dans le meme cas. Ces changements paralleles 

et identiques dans toute cette serie d'ouvrages me paraissent in- 

vraisemblables et je suis convaincu a priori que les donnees 

astronomiques du Lu-che tch'ouen-ts'ieou, reprises par un astronome 

mieux au fait de l'histoire de l'astronomie chinoise que le D' Hartner, 

apparaitront conciliables avec une date allant en gros de 350 a 240 

avant notre ere ). 

1) Cf. en dernier lieu H. Maspero dans T'oung Pao, 1929, 278-284. M. Hartner 

commet a deux reprises l'erreur de lire "Wu" le nom de la mansion che; lui-me 

n'est pas sinologue, et son informateur aura confondu che et M wou. 

2) Je n'ose pas encore faire etat, pour ou contre la date des donnees du Lu-clte 

tch'ouen-is'ieou, de la remarque de M. Hartner (p. 509) selon qui "le debut de l'annee, 
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Si je ne crois pas au remaniement des donnees astronomiques 

que contenait primitivement le Lu-che tch'ouen-ts'ieou, cela ne veut 

pas dire que le texte nous soit parvenu sous une forme absolument 

correcte. Les erudits chinois en ont eu le sentiment tous les premiers 

et ont fait paraltre un certain nombre d'editions plus ou moins 

critiques, sans compter les remarques et notes publiees par plusieurs 

erudits au sujet du texte sans donner d'edition complete de celui-ci; 

a la base de leur critique textuelle, il y a d'abord les exigences 

memes de la langue, puis les citations du Lu-che tch'ouen-ts'ieou 

dans I'autres ouvrages depuis les Han jusqu'aux Song, enfin les 

recits paralleles a ceux du Lu-che tch'ouen-ts'ieou et qu'on retrouve 

dans beaucoup d'ecrits de la fin des Tcheou, des Han ou meme des 

Six dy-nasties, en particulier dans le Tchan-kouo ts'5, le Kouo yu, 

le Hotuai-nan-tseu, le Chouo yuan. Malheureusement, si M. W. in- 

dique certains de ces rapprochements dans ses notes (assez copieuses 

au debut, tres rares pour les derniers chapitres), il a omis de nous 

dire de quelle ou de quelles editions il se servait et a quels tra- 

vaux critiques il avait eu acces. De l'ensemble de ses remarques, 

on peut deduire qu'il a utilise une edition derivant de l'edition 

critique etablie en 1789 par ' j7 Pi Yuan en partant d'un 

exemplaire des Yuan, et qui est jusqu'ici la meilleure 1); quant 

au moment de la constitution de I'almanach, tombait en f6vrier, vraisemblablement dans 

la seconde moiti6". Ce debut en f6vrier, moins fixe que M. H. ne parait le dire (a 

raison des mois intercalaires), n'est pas le debut de l'annee astronomique, qui n'a jamais 

varie', mais le de'but de l'annee civile jusqu'ai la fin des Tcheou et 'a nouveau a partir de 

104 avant. J.-C. Par la, M. H. va ia son insu contre lopinion courante, qui croit que 

les indications du Lu-che tch'oeen-ts'ieou (et du Yzee liag, et aussi celles do Che-t1i du 
Hoaai-nan.-tseu) se rapportent ia un calendrier du type du calendrier des Ts'in, c'est-ia-dire ou 

l'annee civile commengait au dixiieme mois astronomique. Telle est du moins l'interpre'tation 

aussi bien de Teheng Hiuan et de K'ong Ying-ta pour le Yae lihig (Legge, Li Ki, I, 294; 

Couvreur, Li hi2, I, 387) que de Kao Yeou pour le La-ceke Ich'oaen-1s'ieou; Lou Wen-tch'ao 

(1717-1795) a emis toutefois des doutes dont M. W. s'est fait l'cho (p. 484, n. 6). 

1) Pour les editions dii L-a-che tck'oaen-ts'ieou anterieures ia celles de Pi Yuan, voir, 

outre le foau-k'ao de Pi Yuan lui-me8me, le Catalogue de Mo Yeou-tche, X, 2 b. 
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aux travaux critiques, Mr. W. cite une ou deux fois le 8 
, Tou-chou tsa-tche de J e Wang Nien-souen (1744-1832), 

assez souvent le g - Tchou-tseu p'ing-yi de Yu Yue 

(1821-1906), et au moins une fois (p. 495) un 

Tchou-tseu p'ing-louen. Mais il y aurait bien d'autres etudes criti- 

ques a faire intervenir. Parmi celles sensiblenient contemporaines 

de l'`dition de Pi Yuan, le 8 L I + Lu-tseu kiao-pou en 2 ch., 

par OM i 3 Leang Yu-cheng, est accessible entre autres dans le 

Che-hiun-t'ang ts'ong-chou. Depuis Pi Yuan, u t Ts'ai Yun a fait 

paraltre un 8 - I + JJ S Lu-tseu kiao-pou hien-yi, et il y a 

des notes critiques sur le Lu-che tch'ouen-ts'ieou dans les aeuvres de 

Tch'en Tch'ang-ts'i (1743-1820), dans les oeuvres de 

Wang Nien-souen et de Yu Yue qu'a citees M. W., dans le 4LI $. 

Teha yi de Souen Yi-jang (1848-1908); le 1` numero du 
r " 

Kouo-kou de 1919 contenait le debut d'un 8 .it g i 4 
+4J iF ,Lu-che tch'ouen-ts'ieou Kao tchou pou-tcheng par 4 Jr I 

Souen Tsiang-ming, ecrit en 1868. Au Japon, il faut mentionner le 

= 8 f f; ; j, Toku Roshi-shunjw, en 4 ch., par j;A 4 
Ogiu Futamatsu, et le 34fl ff p i f J Ho-tei Toku Roshi- 

shu)ija de H rl pt J Tozaki Immei 1), en 5 ch. Encore n'ai-je 

pas fait une etude speciale du Lu-che tch'ouen-ts'ieou et doit-il y 

avoir un certain nombre de travaux chinois recents qui me sont 

demeures inconnus. 

Telle quelle, la traduction de M. W., si elle n'utilise qu'une 

faible partie de tous ces materiaux, demeure correcte, et je pense 

meme que, dans quelques passages, sa version des "Regulateurs" 

est preferable aux traductions que Legge et Couvreur ont donnees 

1) Ogiu Futamatsu et Tozaki Immei ont ecrit sur un certain nombre de philosophes 

chinois, et le second en particulier suir Mo-tseu. M. Forke (M2 Ti, p. 11, et Gesch. d. 

alien chines. Philo., 373) ecrit le second nom )0 M ; je ne crois pas que ce soit 
lorthographe correcte. 
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des passages correspondants du Yue ling; il euit ete bon toutefois de 

s'expliquer sur ces desaccords. Il ne vaut pas de s'arreter longue- 

ment a des details: iJ X sseu-tch'eng est rendu par "Stadthaupt- 

mann" p. 127, mais par "Arbeitsminister" p. 356; la seconde 

equivalence est seule bonne. A la p. 128, "ohne Angehorige" dit 

a peu pres le contraire de l jb wou-tchou. P. 188, le nom des 

se lit Ti et non Tche. P. 398: les difficultes de cettegeographie 

legendaire sont esquivees; il faut a la 1. 3 un pays de A 

K'i-kong devant "die Einarmigen"; 'a 1. 15, M. W. annonce cinq 

noms, mais n'en donne que quatre; c'est que ?j: tche-kiao est 

le reste d'un nom altere, etc. P. 495, n. 23: Qu'est-ce que le 

"Westpol" ? P. 502, 1. 2: "Souen Pin est un ecrivain militaire, 

non un "diplomate". 

Ce sont la des vetilles, et je n'ai d'ailleurs pas suivi parallele- 

ment le texte chinois et la traduction d'un bout a l'autre. Toute- 

fois j'ai encore deux remarques a formuler, de nature difF6rente, 

mais qui touchent toutes deux a des questions de principe. L'une 

est qu'il est inadmissible de ne pas marquer les noms de famille 

doubles; "Gung Sun Lung" est indefendable, tout comme "SY Ma 

Tang"; et M. W. en a eu le sentiment, car sa traduction porte 

parfois "Gung-Sun Lung", mais comment se fait-il que ce genre 

de notation n'apparaisse que sporadiquement dans la traduction et 

jamais a l'index? ) 

L'autre question est plus serieuse. Dans la section 7 du ch. 13, 

le Lu-che tch'ouen-ts'ieou cite une phrase des 9Q @ Hia chou ou 

"Livres des Hia" et une des j%j - Chang chou ou "Livres des 

Chang", et M. W. (p. 494) indique que ces phrases se retrouvent 

en effet, en redaction plus ou moins diff6rente, la premiere dans 

1) L'iiidex, qui renvoie aux chapitres et non aux pages, est tres incommode et donne 

1'impression d'avoir e6te' etabli directement sur le texte chinois plutot que pour la pre'sente 

traduction. 
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le ch. * Ta-Yu mo des "Livres des Hia" du Chou king 

actuel et la seconde dans le ch. )A 4 4 Hien-yeou yi-to des 

"Livres des Chang" du m8me Chou king; notre confrere se borne 

a ajouter que la leQon de la seconde phrase dans le Lu-che 

tch'ouen-ts'ieou parait preferable a celle que le Chou king donne 

aujourd'hui. M. W. suit ici les indications des critiques chinois 

contemporains, mais ne paralt pas avoir soupconne le vrai probleme, 

d'ailleurs pleinement resolu aujourd'hui. Le commentaire de Kao 

Yeou, au Ije siecle de notre ere, se bornait a dire pour chacune 

de ces deux phrases qu'elles faisaient partie du :fi W Yi Chou, 

c'est-a-dire des "chapitres perdus du Chou king". En effet, les ch. 

Ta-Yu mo et Hien-yeou yi-to sont de ceux qui, disparus sous les 

Han, reparurent entre le milieu du jjIj siecle et le debut du Jye, 

dans ce faux qui remonte vraisemblablement a l'6cole de Wang Sou 

et qu'on appelle le "Chou king en caracteres anciens". Les faussaires 

se sont servis de bribes citees dans des auteurs anciens et les ont 

accommodees aux besoins de leurs propres theories, les noyant dans 

des developpements nouveaux de leur crui et leur faisant dire tout 

autre chose que ce qu'ils disaient reellement. Si les deux phrases 

citees dans le Lu-che tch'ouen-ts'ieou se retrouvent dans les chapitres 

apocryphes du Chou king actuel, c'est qu'elles sont precisement 

parmi les elements dont le faussaire s'est servi, en les alterant 

d'ailleurs; et nous avons par la meme une preuve de lanciennete 

du Lu-che tch'ouen-ts'ieou. Mais il ne semble pas que nos confreres 

allemands voient encore clair dans ce probleme du Chou king. 

Quand M. Forke traduisait Mo-tseu, il a rencontre de meme des 

citations du Chou king, et en particulier certaines que les erudits 

chinois modernes signalent avec raison comme sources auxquelles 

les faussaires ont puise apres les Han; mais M. Forke (par exemple 

]VP Ti, p. 372) a cru que ces erudits modernes arguaient de faux 

le Chou king entier, alors qu'il ne s'agit que des chapitres du 
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pseudo-texte en caracteres anciens (kou-wen). I1 y a cependant Ia? 

une donnee essentielle de la philologie chinoise sur laquelle on doit 

tomber d'aecord en Europe comme c'est chose faite en Chine. 

Dans le present compte-rendu j'ai exprime bien des critiques; 

c'est que le progres de nos e6tudes me paralt lie' a certaines exi- 

gences dans l'etude comparative et 1'annotation des textes. Mais je 

ne voudrais pas laisser une impression fausse. M. W. est le premier 

a avoir traduit un texte considerable et difficile; d'autres apres lui 

pourront aller plus loin; il lui restera le merite tres reel de leur 

avoir ouvert et debroussaille la route. 

P. Pelliot. 
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Alfred FORKE, Geschichte der atten chinesischen Philosophie, 

Hamburg, Friederichsen, 1927, gr. in-8, xvi + 594 pages; RM. 36. 

[= HaEmburg. Universitdt. Abhandl. aus dem Gebiet der Auslands- 

kuncde, vol. 25; Reihe B., Volkerkunde, Kulturgeschichte und 

Sprachen, vol. 14.] 

Nul sinologue n'a plus fait pour l'6tude de la philosophie 

chinoise ancienne que M. FORKE, qui, depuis plus de trente ans, 

apres des notes sur Yang Tchou 1) et sur les sophistes chinois 2), 

nous a donne une traduction complete du Louen heng 8), une tra- 

duction complete de Mo-tseu 4), et a fait paraltre presque coup sur 

coup trois volumes d'exposes generaux, The World-conceptionof the 

Chinese (Londres, Probsthain, 1925), Die Gedankenwelt des chinesi- 
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Peking Or. Soc., III [1893], 203-258. 

2) iThe Chinese Sophists, dans JChBrRAS, XXXIV [1901-1902], 1-100. 

3) Inn-tInrg, 1" partie, 1907 (avait paru originairement dans les Mitteiltngen du 

Seminaire de Berlin de 1906, et a ete reimprime 'a part en 1907); 2' partie, 1911 

(comme Beiband des 31litteil. de Berlin); j'ai donne une bibliographie du Louen hean et 

un long compte rendu de la 2e partie dans JA, 1912, II, 156-171. 

4) M6 Ti, des Sozialethikers und seiner Schiler philosophisehe AJerke, Berlin, 1922, 

in-8, xiv + 638 pages (Beiband pour les annees XXIII-XXV des Jlitteilaengen). 
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